
MAIRIE de STE MARIE D’ALVEY   COMPTE-RENDU du Conseil Municipal du 19 septembre 2016 
(convocations du 9 septembre 2016)  Absent : Néant   AGENDA ACCESSIBILITÉ  Conformément à la demande de M. le Préfet, l’agenda d’accessibilité est réalisé pour les bâtiments publics (mairie, salle polyvalente, église, sanitaires, cimetière) avec un échéancier de réalisation sur trois ans et des demandes de dérogations pour l’accès aux étages de la mairie et l’élévateur entre le préau et la salle polyvalente. Les travaux seront engagés à partir de 2017.  

DEVIS DE TRAVAUX Les devis suivants sont acceptés : - Entreprise Nobile : démoussage des toitures à réaliser en 2017 - Entreprise Paccard : taille des arbres  - Entreprise Chamard-Bois : remplacement des portes des anciennes toilettes extérieures de la mairie  
RÉVISION DE LA CARTE COMMUNALE M. le Maire rappelle les obligations réglementaires de mise en conformité des documents d’urbanisme communaux avec le schéma de cohérence territoriale de l’avant-pays savoyard. Il propose d’engager la révision de la carte communale et de demander l’assistance de l’ASADAC pour initier ce dossier. Le conseil accepte cette proposition et le représentant de l’ASADAC sera invité à une prochaine réunion.  

REGROUPEMENT DES COMMUNES Une rencontre a eu lieu entre les maires d’Avressieux, Rochefort et Sainte Marie d’Alvey pour envisager la problématique du renouvellement des conseils municipaux à la fin du mandat et engager une réflexion sur le regroupement des communes. Le conseil serait plutôt favorable à cette éventualité avec une réflexion à engager sur les conséquences et les coûts d’une fusion qui devrait se faire avec l’avis de la population.  
Questions diverses - Virement de crédits pour règlement du FPIC (fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales)  plus élevé que prévu au budget (2306 € au lieu de 1906 €) - Bulletin municipal : réunion de la commission communication fixée au 27 octobre - Risques majeurs : fascicule transmis par la commune de St Genix/Guiers 

    


